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Article à paraître dans la prochaine édition de la Revue Générale 

L’Europe des pères fondateurs à la Crise : Quel avenir ?

Jacques Delors dit volontiers qu’il n’y a pas d’avenir sans mémoire. Et c’est pour cela, sans doute, qu’alors que l’Europe s’interroge sur son avenir, elle a fait aussi un large retour sur sa mémoire à l’occasion du cinquantième anniversaire du traité de Rome. A cinquante ans il arrive que les hommes et les femmes s’interrogent sur le sens de la vie. Ils cherchent à prendre un peu de distance par rapport au quotidien. Ceux qui y sont portés, esquissent un rien de philosophie. Il est bien normal que les institutions en fassent autant, surtout si elles se sentent en crise. Les problèmes du présent amènent à relire les leçons du passé avant de scruter l’avenir. C’est le chemin que je voudrais suivre ici.

Le Présent

On dit volontiers dans le milieu européen bruxellois, notamment dans l’entourage de la Commission, qu’il n’y a pas de crise, que les institutions tournent, que l’Europe fonctionne, qu’elle progresse pas à pas, comme elle l’a toujours fait. Cela est à la fois vrai et pas tout à fait vrai. Il est vrai, comme le note dans  une analyse récente le Center for European Reform de Londres (
) que le dernier élargissement n’a pas eu pour effet de faire sombrer le cadre institutionnel européen dans le chaos, et on peut s’en réjouir. Mais il n’est pas faux de dire que l’appareil ne fonctionne pas comme avant, qu’il ne fonctionne pas vraiment bien. Le Conseil européen se réunit trop souvent sans rien trancher. Le Conseil a du mal à décider au point que le compromis sur la directive « services » (dernier avatar de celle qui portait le nom de Bolkesteyn) a été façonné au Parlement. La Commission n’apparaît pas comme un grand acteur dans les difficultés du moment. On ne peut pas expliquer au citoyen moyen qu’il n’y a pas de crise lorsque vingt-cinq gouvernements signent un traité, mais ne parviennent pas à le faire entrer en  vigueur. C’est quoi une crise, si cela n’en est pas une ?

La vérité est que les deux referendums, français et néerlandais, ont provoqué une crise institutionnelle parmi les plus graves que l’Europe ait connue. Pour faire fonctionner l’Union élargie il faudrait une réforme en profondeur de ses institutions, notamment du processus de décision, du système de présidence, du Conseil européen, de la représentation extérieure, de la compétence du Parlement.  Toutes choses qui étaient inclues dans le traité constitutionnel et qui nous manquent aujourd’hui.

Mais il est aussi important de note que la crise par laquelle nous passons n’est pas seulement institutionnelle.

Il y a évidemment une crise d’identité. Qu’est ce que c’est que d’être européen ?  Où sont nos frontières ? La Turquie est-elle européenne ? On sait le rôle que le problème de l’élargissement, trop peu et trop mal expliqué, a joué dans le débat référendaire en France, sans doute aussi aux Pays Bas.

Il y a certainement aussi une crise de confiance, une sorte d’angoisse existentielle devant les conséquences de la mondialisation, du vieillissement de la population, de la vulnérabilité de notre système social, de l’immigration, de la montée de puissances asiatiques. Somes nous capables de faire face à ces défis?

Il y a encore une crise, qui n’est pas neuve, de notre système politique de démocratie représentative: Le referendum danois sur le traité de Maastricht a fait apparaître, pour la première fois, en 1992, sur les questions européennes, un clivage entre les dirigeants politiques et l’opinion publique. Je rappelle que le Parlement danois avait approuvé à 80% le traité que l’électeur devait rejeter trois semaines plus tard. Quelques preuves, et beaucoup d’indices, montrent que ce clivage s’est répandu dans toute l’Europe. Le traité constitutionnel aurait très certainement été approuvé s’il avait été soumis, dans chacun de nos pays, au seul vote parlementaire, comme ce fut le cas en 1957 pour le premier traité de Rome. Mais en 2007, dans plusieurs pays, cela n’aurait pas été perçu, à tort peut-être, comme une décision légitime de l’autorité politique. En 1957, de toute évidence, ce l’était  Notre système de démocratie représentative est-il aujourd’hui moins légitime qu’il ne l’était alors ? Dans la perception que beaucoup de gens en ont, la réponse est sans doute positive, et cela fait problème.

Derrière tout cela il y a bien évidemment une crise de sens. A quoi tout cela sert-il ? Nous ne sommes plus menacés par l’Union Soviétique. Quelle est la valeur ajoutée de l’Europe au 21ème.siècle ? L’Europe a t ‘elle un sens dans une économie mondialisée ? Questions fondamentales, qui sont souvent sous-jacentes et sources d’inquiétude, mais qui sont rarement posées, et auxquelles, par conséquent, il est rarement répondu. 

S’il s’agissait d’une personne qui ne serait plus sûre de son identité, qui manquerait de confiance en elle, qui douterait du système dans lequel elle opère, qui s’interrogerait sur le sens de sa vie, on dirait qu’elle est dépressive, et on l’enverrait chez un psy. L’Europe est dépressive ! Mais il n’y a pas de psy pour les entités politiques et, quand on cherche les remèdes, il faut trouver autre chose.

Au départ il vaut la peine de réfléchir un instant sur les causes de cette dépression. Il y a bien sûr des causes objectives : le vieillissement de la population,  la mondialisation de l’économie, la perte de puissance relative de notre continent, l’intégration difficile de minorités immigrées. Mais, comme pour les dépressions humaines, il y a aussi des causes subjectives, plus profondes, qui tiennent sans doute à notre nature. Hendrik Brugmans, qui fut le fondateur du Collège d’Europe, un grand européen, disait que l’Europe est le continent du doute. Dans un registre voisin, Dominique Moisi, de l’Institut Français des Relations Internationales, chroniqueur régulier du Financial Times, parle du continent de la mémoire(
). Ces caractéristiques ont fait notre force. C’est le doute qui nous a constamment amené à remettre en cause nos vérités et nos acquis, à interroger la nature et le monde, provoquant la plus formidable expansion géographique, intellectuelle et technologique que le monde ait connu. La mémoire aurait dû nous permettre d’en contrôler les démons. Au vingtième siècle elle n’y a que partiellement réussi. Mais le doute c’est aussi l’inquiétude. La mémoire c’est aussi la nostalgie. Inquiétude et nostalgie, mal gérées, conduisent à la déprime.    

George Steiner, qui fait  partie de ces intellectuels juifs d’Europe centrale qui ont fait, depuis les années trente, la gloire de l’université américaine, a écrit un essai intitulé “The Idea of Europe” (
) . Il trouve une explication philosophique à cette dépression : c’est le sens du tragique. ”European thought and sensibility have always envisaged a more or less tragic finality”. C’est ce qu’il appelle « eschatological self awareness”. Il en attribue l’origine à la tradition apocalyptique, si présente dans la littérature chrétienne et juive des premiers siècles de notre ère : les cavaliers glauques semant la mort, la famine et la peste, les dragons à sept têtes, cornues et couronnées, prêchant la discorde dans un monde qui attend la catastrophe finale, les trompettes du Jugement Dernier, Armageddon. Steiner ajoute que la tendance profondément  pessimiste de la philosophie allemande, de  Hegel à Schopenhauer et Spengler, a aussi influencé notre vision du monde. Il pense enfin à la montée de la barbarie au 20ème. siècle qui amenait Paul Valéry à reconnaître que « nos civilisations sont mortelles ». S’agissant de barbarie on pense tout naturellement à l’holocauste, à Auschwitz et à Buchenwald, et on a raison. Mais il ne faut pas oublier que l’Europe a connu d’autres manifestations de barbarie dans les trente années catastrophiques qui vont de 1914 à 1945(
). Il y eut à Verdun, entre février et juin 1916, un million de morts, un million d’hommes jeunes. Le 1 juillet 1916 l’offensive anglaise sur la Somme entraîna 60.000 morts, en un jour. L’URSS a peut être eu 20 millions de morts au cours de la seconde guerre mondiale : toujours est-il qu’en 1945 on y comptait, dans la partie européenne de l’empire, 7 femmes pour 4 hommes. Faut-il s’étonner de notre inquiétude?

Ousama  Ben Laden ne croit pas un instant que sa civilisation soit mortelle. Je ne suis pas sûr que cette perspective soit très présente à l’esprit de George W. Bush. Mais en Europe elle est bien là. Brugmans avait raison : nous sommes le continent du doute.

Qu’on prenne le problème par un côté ou par l’autre, par l’analyse factuelle ou la réflexion philosophique, qu’on suive Steiner ou Brugmans, le diagnostic est bien que la crise institutionnelle provoquée par les referendums n’est qu’une partie du problème, la partie visible de l’iceberg, une manifestation plus qu’une cause. De très nombreux observateurs à travers le monde regardent avec un étonnement teinté d’admiration ce que nous avons fait en cinquante ans en Europe: un marché ouvert et dynamique, une monnaie unique, la réconciliation et la stabilisation d’un continent longtemps torturé par la guerre. Chez nous c’est plutôt l’euroscepticisme qui progresse. Notre penchant pour le doute fait que nous mettons en question même le passé. Dans l’ensemble 45 % des Européens seulement considèrent qu’ils ont bénéficié de l’adhésion de leur pays à l’Union(
). Regardons donc ce passé.

Le Passé.

Le cinquantième anniversaire du traité de Rome a été l’occasion de réfléchir au chemin parcouru et il faut se féliciter de l’intérêt que la presse notamment en Belgique  a porté à l’événement. Le Soir a été jusqu'à publié le texte intégral du traité de Rome de 1957. De Standaard a fait de nombreux interviews. J’imagine que beaucoup d’Européens auront appris quelque chose en lisant ces souvenirs. Pour ma part j’ai dû, en vue de diverses interventions,  me replonger dans les écrits et les discours de Paul Henri Spaak. On peut en tirer quelques  réflexions. 

1. D’abord que rien n’a jamais été simple. Avec le passage du temps on a tendance à croire que ces débuts, déjà lointains, constituaient une sorte d’âge d’or de la construction européenne : des personnages inspirés conduisant sans difficultés majeures des populations consentantes sur les voies d’une utopie partagée. La réalité est toute autre. Les doutes, les divisions, la confusion des esprits étaient aussi grands à cette époque qu’aujourd’hui. Spaak lui même a longtemps hésité avant de proposer un marché commun, car il craignait l’échec(
). En Angleterre, Harold Macmillan lui disait « votre marché commun tuera notre commerce et nous le combattrons ». En France, Michel Debré, qui sera un peu plus tard Premier Ministre, publiait un article disant que la conférence présidée par Spaak « creusait le tombeau de la France ». Mendès France a voté contre le traité de Rome. Dans ses mémoires Spaak raconte une des dernières négociations du traité, au cours d’un sommet tenu à Paris  « La discussion fut épique. Elle se poursuivit jour et nuit. Il me fallut courir de l’un à l’autre, plaider, chercher des compromis. Finalement à l’aube du 20 février la solution fut trouvée ». Tout cela ressemble beaucoup à certains Conseils Européens que j’ai fréquentés, et cela me réconforte de savoir que ces grands hommes ont connu autant d’hésitations, de frustrations, de colères, de demi échecs, que ceux d’entre nous qui, cinquante ans plus tard, ont poursuivi l’œuvre qu’ils ont entreprise. Il est important de faire savoir, et de répéter, à l’opinion publique que les débuts de la construction européenne ont connu, dans l’immédiat après guerre, d’immenses difficultés que les dirigeants de l’époque ont su surmonter, notamment par les traités dont nous célébrons l’anniversaire. C’est une leçon de courage et d’optimisme dont nous avons grand besoin.  

2. Un autre point qui mérite réflexion est l’influence de la pression  extérieure dans le développement de l’intégration européenne. Spaak dans ses mémoires souligne déjà le rôle que la figure menaçante de Staline joue dans les premières étapes (
). Lors de la négociation du traité de Rome le dictateur est mort, mais la guerre de Corée se poursuit et certains y voient le signe avant coureur d’une troisième guerre mondiale. La crise de Suez, qui coïncide avec les négociations de Val Duchesse, vient démontrer combien les pays européens ont perdu de leur puissance dans le jeu politique mondial. L’aspiration à l’indépendance des peuples coloniaux ébranle les empires, même les plus anciennement établis. Il y avait donc une forte pression du monde extérieur sur la Communauté en formation. Les Européens se sentaient menacés. Comme aujourd’hui, et avec plus de raisons objectives, ils étaient inquiets et en proie au doute.

Depuis la chute du mur de Berlin la plupart d’entre nous ne ressentent pas de menace extérieure. Au moins à l’Ouest du continent, car dans les pays baltes, en Pologne, la proximité russe est perçue comme inamicale. Le risque de guerre, qui a dominé la vie des générations qui nous précèdent, nous parait plus éloigné que jamais. Il y a pourtant une menace plus subtile : celle de la mondialisation qui met en cause le fonctionnement de notre économie et pourrait, pour la première fois depuis des siècles,  marginaliser le rôle des pays européens dans  les affaires du monde. Cette pression extérieure, la montée de nouvelles puissances économiques, les défis de l’environnement et du changement climatique, devraient avoir le même effet qu’ont eu, naguère, Staline  et la perte des empires coloniaux. Pour être efficace la réponse européenne ne peut-être que collective. Pour faire face aux défis et influencer le cours des choses, il faut coaliser les efforts des pays européens par « une union sans cesse plus étroite », comme l’énonce le préambule du traité de Rome. Aujourd’hui, comme il y a cinquante ans, l’Europe c’est le refus de la fatalité, le rejet de l’impuissance. Ce message n’est pas partout, et toujours, perçu.

3. Comment ne pas évoquer aussi  la qualité des dirigeants. Les réflexions qui suivent concernent Spaak, mais beaucoup d’entre elles s’appliquent aussi à certains au moins de ses contemporains. 

Le goût de l’action d’abord. Ce que Spaak reproche au Conseil de l’Europe est de se limiter aux parlottes. « « Je crois que la base de mon raisonnement, la base essentielle de mes sentiments actuels c’est la nécessité d’agir » 

La profondeur des convictions, ensuite, et la persévérante obstination à poursuivre les objectifs une fois fixés, à courir de l’un à l’autre comme il le dit. « Le secret de mon éloquence est dans ma conviction qui n’est jamais feinte ». 

Enfin l’enthousiasme qui est communicatif et qui séduit. Il commence le beau discours qu’il prononce au Capitole lors de la signature du traité de Rome en disant : « Je voudrais modérer ma joie et limiter mon enthousiasme ». Mais il n’y arrive pas vraiment. « Cette fois les hommes d’Occident n’ont pas manqué d’audace et n’ont pas agi trop tard. Le souvenir de leurs malheurs, et peut être aussi de leurs fautes, semble les avoir inspirés, leur a donné le courage nécessaire pour oublier les vieilles querelles ». A une amie il écrit « C’est peut être le plus grand jour de ma vie ».

Si on réfléchit à ce qui fait la qualité d’un grand dirigeant politique c’est sans doute ce goût de l’action, combiné avec la profondeur des convictions, la capacité de les communiquer et un désir passionné de le faire. 

Toute comparaison peut paraître injuste mais enfin on n’imagine pas Chirac, au soir du traité de Nice, disant « Je voudrais modérer ma joie et limiter mon enthousiasme ». 

Le  gouvernement néerlandais a signé le traité constitutionnel, puis il a accepté, à contre cœur, un referendum dont il ne voulait pas, et finalement il s’est abstenu de faire activement campagne pour le gagner. Manque de profondeur dans les convictions ? Manque de vigueur dans la communication ? Faut il s’étonner si on perd des referendums dans ces conditions ?  

Tony Blair, dont les convictions européennes sont manifestes, a fait des discours remarquables sur le continent, mais il  a renoncé à affronter la presse populaire de son pays qui distille à longueur d’année un euroscepticisme de bas étage. Faible désir de communiquer ? Il laisse son pays plus éloigné de la construction européenne que lors de son arrivée au pouvoir.

C’est la qualité des dirigeants politiques à certains moments clés de son histoire qui a permis à la Communauté, puis à l’Union, de se développer comme elles l’ont fait. 

4. Enfin ce que cette relecture du passé fait bien apparaître ce sont les valeurs qui, à différents moments, s’incarnent dans le construction européenne. Elles étaient très présentes à l’esprit des pères fondateurs. Peut-être n’en parle-t’on  plus assez aujourd’hui. L’Union européenne est certainement  une remarquable réalisation technique par la création d’un grand marché, d’une monnaie unique, de politiques communes. Mais elle est aussi autre chose(
).

Elle est œuvre de paix, par la réconciliation franco allemande bien sûr, mais aussi par l’élargissement, qui a étendu cette paix à l’ensemble du continent. Elle a consolidé la   liberté retrouvée et la démocratie en Grèce, puis en Espagne et au Portugal, enfin dans les pays de l’Est, sortant de quarante ans de dictature communiste.

La construction européenne ne cherche pas seulement à rapprocher les Etats. Elle cherche à rapprocher les peuples, à établir entre eux « une union sans cesse plus étroite ». Cela se traduit notamment dans le concept de citoyenneté européenne, introduit par le traité de Maastricht, et encore par des programmes comme Erasmus qui  conduit des milliers d’étudiants dans des universités d’autres pays que le leur. Cette union est conçue dans le respect de la diversité, notamment de la diversité linguistique qui amène les institutions à fonctionner avec 22 langues officielles. Mais elle met aussi en avant une  solidarité active entre ses membres, par exemple dans la politique régionale qui entraîne des transferts importants de ressources des régions riches vers les plus pauvres.

La solidarité ne s’arrête pas aux frontières de l’Union car celle-ci gère le plus grand programme d’aide au développement et d’aide humanitaire au monde. En s’efforçant de mettre graduellement en place une politique extérieure commune,  l’Union permet à  l’Europe d’assumer ses responsabilités dans les débats du monde

Paix, liberté et démocratie, solidarité entre les peuples dans le respect de leur diversité, responsabilité et solidarité avec le reste du monde. C’est sans doute cet ensemble de valeurs, les promesses qu’elles contiennent, plus encore que les articles précis du traité de Rome qui provoquaient, il y a cinquante ans, l’enthousiasme de Paul Henri Spaak sur les marches du Capitole..

L’avenir

Voilà quelques leçons du passé qui devraient nous faciliter, ou au moins nous inspirer dans la recherche de remèdes à la situation de confuse dépression décrite ci-dessus. Il me semble que l’analyse du passé montre qu’on peut sortir les entités politiques des situations de cette sorte par la conjonction de deux moyens : la réussite et des dirigeants convaincus et convaincants.

Rien ne dissipe les doutes et ne résout les crises aussi bien que la réussite. Mais il faut entendre la réussite au sens large. Par exemple le fait que l’économie européenne soit aujourd’hui plus dynamique qu’il y a quelques mois  est évidemment salutaire. Toute l’histoire de la construction européenne montre que les progrès importants s’effectuent à des moments où l’économie se porte bien. La prise en compte des  succès du passé est aussi une manière de faire valoir la réussite et, de ce point de vue, l’exercice de rétrospection collective, auquel nous nous sommes livrés à l’occasion du cinquantième anniversaire du traité de Rome, a sans doute été bénéfique. La réussite c’est encore l’espoir de succès futurs, lorsqu’ils sont fondés. Il me semble que le  Conseil européen du mois de mars dernier a esquissé une voie prometteuse en concentrant son attention sur les questions d’énergie et de changement climatique. Pour la première fois depuis deux ans il a rempli son rôle de moteur de la construction  européenne, en indiquant des objectifs ambitieux. A la Commission maintenant à veiller à la mise en œuvre. 

En évaluant les succès de notre entreprise commune l’opinion a tendance à  sous estimer notre action extérieure. Le fait est que nous sommes présents, collectivement, un peu partout dans le monde : en Afrique centrale, en Indonésie, au Kosovo, en Bosnie, en Afghanistan, dans la bande de Gaza. Cette présence est parfois militaire, parfois policière. Ce phénomène est récent, en gros il commence en 2003, et assez spectaculaire. Quiconque aurait prédit en 1998 qu’en moins de cinq ans l’Union européenne serait prête à lancer des missions militaires et policières sur trois continents aurait été traité de doux rêveur. On pourrait se demander pourquoi cette réussite, car c’en est une, n’est pas mieux mise en valeur. Sans doute existe t’il des susceptibilité nationales qui s’y opposent. 

Je me méfie un peu de ceux, ou celles, qui parlent de « l’Europe des projets », parce que c’est souvent une façon de ne pas aborder les problèmes de structure. Mais c’est vrai aussi que si l’Europe ne produit rien le public s’en détachera plus encore. Et si nous ne mettons pas en valeur nos réussites, qui donc va s’en charger ?

Quelle que soit la part relative de ces différents facteurs sur l’opinion publique, il m’a semblé récemment déceler des signes avant coureurs plutôt encourageants. Je crois que la confiance en soi, l’assurance de pouvoir faire face aux défis, est un peu revenue. Elle s’est en tous cas manifestée dans la campagne présidentielle en France, dans la personnalité de Nicolas Sarkosy, dans la participation massive de l’électorat comme dans l’intérêt inhabituel que cette joute électorale a suscité hors de France. Elle se manifeste aussi dans la dynamique de la présidence allemande. Au moment où j’écris cette présidence n’est pas encore achevée, mais on peut déjà dire qu’elle aura été forte et ambitieuse. Ce qui nous amène à la question des dirigeants.

Sur ce point l’histoire de la construction européenne nous enseigne que pour avancer il faut des dirigeants convaincus, capables de convaincre et passionnément désireux de le faire. C’était certainement le cas de Paul Henri Spaak, que j’ai un peu connu, mais il n’était pas le seul. Nous avons eu une conjonction politique favorable, répondant à cette définition, au moins à deux moments de l’histoire européenne. Dans les années cinquante, une génération politique s’est investie dans la question européenne avec un succès tel qu’on les appelle aujourd’hui « pères fondateurs ». Je rappelle cette phrase de Spaak : « Cette fois les hommes d’Occident n’ont pas manqué d’audace et n’ont pas agi trop tard ». Un deuxième moment clé, fin des années 80 et début des années 90, a permis la réunification paisible de l’Allemagne, l’union monétaire et l’ouverture à l’Est. Elle doit beaucoup à Delors, Kohl et Mitterand. 

Il est toujours plus facile de se prononcer sur le passé que sur le présent. Mais il me semble quand même que Mme Merkel a donné, en quelques mois, l’image d’une femme d’action, répondant  à la définition exigeante donnée ci-dessus. Cela notamment dans la manière d’aborder l’impasse constitutionnelle.

Le traité constitutionnel.

On ne saurait évidemment parler de l’avenir sans aborder la question du traité si dangereusement compromis par les referendums français et néerlandais. Mais je voudrais au préalable réaffirmer quelques principes.

1. Le referendum, la démocratie participative, n’est pas une forme supérieure de démocratie, qui donnerait en quelque sorte aux textes ainsi approuvés une légitimité supérieure à ceux qui résultent du fonctionnement de la démocratie représentative. N’oublions pas que l’essentiel des progrès politiques, économiques et sociaux de nos sociétés, qui forment le cœur du contrat social, ont été acquis, dans l’immédiat après guerre, notamment en Belgique, par la voie parlementaire. C’est par cette voie qu’ont été conclu les traités (ONU, OTAN, CEE) qui ont abordé les problèmes de l’après-guerre et assuré, pendant un demi-siècle, la paix du continent. De bons esprits ont d’ailleurs noté que la pratique du referendum est  particulièrement peu indiquée pour la ratification de traités internationaux qui, par définition, réconcilient par voie de compromis des intérêts divergents et sont, dès lors, toujours complexes et parfois obscurs.

2. La vie internationale est largement fondée sur l’assurance que les gouvernements vont ratifier et mettre en œuvre les traités qu’ils signent. Ceux-ci sont pour les nations ce que les contrats sont aux affaires. Pacta sunt servanda est un axiome de droit romain qui ne s’applique pas seulement au droit commercial. A quoi bon négocier un nouveau texte avec un gouvernement qui se révèle incapable d’appliquer le précédent ? Ce point n’est pas toujours compris, notamment en France où la campagne du « Non » a été fondée en partie sur l’idée qu’un plan B existait quelque part, ou qu’on pourrait sans problèmes négocier un nouveau texte. L’histoire se répète. En juin 1954 Spaak s’efforce de sauver la Communauté européenne de défense et Mendès France lui propose des modifications du traité. Spaak s’indigne que la France prétende “modifier seule un traité qu’elle a signé avec d’autres”(
). Quand un incident de ce type se produit il faut du temps, et de nouveaux dirigeants, pour reprendre le fil des discussion.  
3. Le traité constitutionnel n’est pas le produit de débats académiques ou de négociations diplomatiques conduites en secret, derrière des portes fermées. Il est le  résultat de dix huit mois de délibérations d’une assemblée composée pour l’essentiel de politiciens élus, représentant un vaste éventail de forces politiques, tant dans les pays membres que dans les pays alors candidats. Ceux-ci ont d’abord passé trois mois à écouter attentivement toutes sortes d’opinions formulées par des représentants de la société civile, du monde académique aux partenaires sociaux. Ils ont ensuite négocié pendant plus d’un an, publiquement et en toute transparence(
), pour aboutir à un texte qui, dans un moment d’euphorie, a été baptisé « constitution ». Ce texte est le fruit de nombreux compromis entre la droite et la gauche, les grands et les petits, les riches et les moins riches, les nouveaux et les anciens, les ambitieux et les prudents, les fédéralistes, les souverainistes et les eurosceptiques. Ce n’est pas par hasard que cet ensemble de compromis a été ratifié par deux tiers des pays membres représentant la grande majorité de la population du continent. Croire qu’une discussion nouvelle pourrait aboutir à quelque chose de très différent est une illusion.

Comment, dès lors, aborder l’avenir du traité ? La présidence allemande, avec beaucoup de persistance et d’habileté, s’est efforcée de conserver la substance du traité, déjà approuvé par une majorité d’Etats, tout en apportant suffisamment d’amendements et de modifications pour permettre à ceux qui l’ont rejeté (et d’autres qui ne se sont pas prononcé, mais y sont en fait opposés) de revenir sur leur position. C’est la quadrature du cercle !  Le Conseil européen de juin 2007 a traduit cet effort dans un texte de mandat pour une conférence intergouvernementale qui doit se réunir prochainement et aboutir à un traité réformé. Comme tant d’autres textes européens, celui-ci est obscur, fréquemment  ambigu et parfois dérisoire.

Il  est naturel d’espérer que l’entreprise réussisse. Toutefois on ne peut exclure que les semaines et mois qui viennent démontrent que la conférence intergouvernementale, malgré l’accord  de Bruxelles, ne parvient pas à conclure un traité « réformé ». Ou encore que ce traité ne parvienne, pas plus que le traité constitutionnel, à obtenir les vingt sept ratifications dont il a besoin. Faudrait-il alors désespérer ? Pleurer devant les mois et les années perdues ?  Je ne le pense pas, mais je crois qu’il faudrait radicalement changer la méthode. 

Depuis plus de vingt ans, les avancées dans la construction européenne se sont traduites par des traités, longuement négociés, conclus par tous les Etats membres et couvrant tout le spectre des compétences de l’Union. Ce fut le cas à Maastricht, à Amsterdam, à Nice et dernièrement pour le traité constitutionnel. Parce que ces textes incorporent de difficiles compromis, ils sont fréquemment obscurs et compliqués. Parce qu’ils occultent de profondes divergences sur l’avenir de la construction européenne, ils sont presque toujours ambigus.  Ambiguïté et obscurité ont contribué à aliéner l’opinion. Je crois qu’il faut abandonner cette approche. Les avatars du traité constitutionnel montrent qu’il y aura toujours, dans une Union aussi nombreuse, un Etat récalcitrant, un referendum à perdre.

A tout moment on trouve sans doute un domaine précis et spécifique sur lequel tous les Etats membres pourraient se mettre d’accord. Ce serait sans doute le cas aujourd’hui du changement climatique et de l’énergie. Un traité qui se limiterait à donner aux institutions communes les compétences reconnues  nécessaires pour faire face à ces défis, passerait sans doute le cap des ratifications dans chacun de nos pays. Là même où un referendum serait politiquement nécessaire, le débat serait concret, circonscrit, sans dérives possibles vers le plombier polonais ou la directive Bolkenstein. C’est une première approche intéressante: celle de traités ponctuels.

Une deuxième approche consisterait à conclure, dans d’autres domaines, des accords ne liant que certains Etats membres, ceux qui, en l’occurrence, veulent aller plus avant. Elle a l’avantage de l’honnêteté, parce qu’elle reconnaît ce que chacun sait, à savoir que les Etats membres ont, en matière européenne, des ambitions fondamentalement différentes. Le Premier Ministre Verhofstadt a esquissé dans un livre une possibilité de ce genre autour de la zone euro (
). On pourrait en concevoir une autre, supplémentaire, autour de la zone Schengen. Ou encore en matière de sécurité et de défense. Les participants ne seraient pas nécessairement les mêmes dans chacune de ces entreprises. Pour les puristes cela ferait un peu désordre. Mais le temps des puristes est sans doute dépassé. En tous cas le problème des ratifications serait réglé : ceux qui ne ratifient pas, ne participent pas à l’exercice.

La combinaison de traités ponctuels et de coopérations renforcées est une piste qui mériterait en tous cas d’être creusée pour sortir du marasme qui résulterait d’un échec définitif du traité constitutionnel.

Conclusion 

La fresque historique qui va des pères fondateurs à la crise actuelle est vaste et contrastée. Les perspectives d’avenir, y compris celles qui concernent la réforme institutionnelle, sont, comme toujours, incertaines. Mais je crois que la leçon essentielle est claire. C’est de ne pas se laisser enfermer dans une approche technique ou technocratique, de ne pas perdre la vue d’ensemble. En premier lieu la perspective du temps qui nous enseigne que rien n’est facile, que rien ne va vite. Ensuite le sens de la profondeur, c’est à dire des valeurs éthiques et sociales qui sont sous jacentes à cet effort collectif, étendu sur un demi-siècle. La conscience de la réussite, enfin, si évidente pour les tiers et si souvent occultée chez nous. Jean Claude Juncker, peut être le plus lucide des dirigeants européens, disait il y a un an « Les Européens ont perdu le sens de la fierté ». En vérité, il faut leur expliquer qu’ils ont tort.
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